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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Micha
ël 
Nowak

Signature 
numérique de 
Michaël Nowak 
Date : 
2024.01.10 
10:50:46 
+01'00'



ANNEXE DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS DU PROJET DU KILOMETRE 

25 PORTE PAR MIA MAO 

1/ Plan de situation du projet  

 
 

Localisation du projet 1 : 20000ème (Source : Géoportail) 

Zone de projet 



2/ Photographies, points et dates des prises de vues 

 

Photo 1 : 

 

Piste de danse du Kilomètre25 sous le périphérique (Mia Mao) 

1 

2 3 



Photo 2 : 

 

Vue depuis l’entrée sur le Boulevard MacDonald sur l’escalier menant au Kilomètre25 (Even Conseil, 

novembre 2022) 

 

 



 

Photo 3 : 

 
Accès PMR longeant le canal de l’Ourcq (Even Conseil, novembre 2022)



3/ Plan du projet 

 

Plan masse du projet au RDC (Source : Agence d’architecture Philippe Pumain) 



4/ Plan des abords du projet  

 

Vue aérienne des abords du projet et de leurs usages (Géoportail) 

 

5/ Site Natura 2000 

 

Site Natura 2000 aux alentours du projet (source : Géoportail) 

7 km 
4 km 

6 km 
4 km 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: AMENAGEMENT DU KILOMETRE25 A PARIS 19EME
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: MIA MAO
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 84396502100051
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: NOWAK
	 Prenom: Michaël

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 44 - Équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés.Sous-catégorie : Autres équipements sportifs ou de loisir 
	 Caracteristique du projet: Aménagement du Kilomètre25, établissement recevant du public de type plein-air et à usage culturel et de loisirs (musiques amplifiées) pour l'entreprise Mia Mao - Effectif maximum prévu : 2400 personnes debout, personnel compris. Le site est ouvert au public depuis 2021, sur autorisation préfectorale, et s'étend sur une surface de 2 555 m².
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Il s’agit d’un ERP (Etablissement recevant du public) type de type PA (Plein-Air) avec activités M (Magasins de vente), L (salles de spectacles), N (Restaurants et débit de boissons), P (Salles de danse) et Y (Musées).Ainsi, le projet constitue un tiers-lieu culturel s'étendant sur une surface totale de 2 555 m² en plein-air et intègre plusieurs équipements : -  Une vaste piste de danse en plein-air et des équipements annexes (loges, régies, sanitaires) - Des bars et un service de restauration - Des petites boutiques (friperie, disques ...) 
	2 Objectifs du projet: Le projet Kilomètre25 de la société Mia Mao répond à plusieurs objectifs, notamment en lien avec l'intérêt général :- Compléter l'offre culturelle et festive du Parc de la Villette - Pérenniser et amplifier une activité de loisirs et culture stratégique, de concert et musiques actuelles amplifiées, dans un environnement compatible et qualitatif. - Poursuivre le renouvellement urbain du quartier à l'interface entre le Parc de la Villette à Paris 19ème et les Moulins de Pantin,  et favoriser l'animation urbaine et paysagère des bords du Canal de l'Ourcq.- Valoriser l'image relativement dure du secteur du Boulevard Périphérique, dont l'aspect isolé tend à encourager les incivilités.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le tiers-lieu du KM25 a été livré au cours de l'année 2021 pour un début d'exploitation à l'été 2021. Aucun travaux de démolition n'a été effectué sur le site.  Les travaux ont permis d'aménager l'espace, utilisé préalablement en tant que déchetterie/zone de stockage de matériaux de construction, à travers le ré-emploi de containers maritimes de derniers voyage (d'occasion). L'unique arbre localisé au sud du site a été conservé lors de l'aménagement du site. Afin d’aboutir à une répartition des conteneurs en fonction de leur destination (boutiques, régie, services…), ceux-ci ont été découpés, assemblés, et habillés de panneaux acoustiques à absorption avant d’être aménagés pour leur amener l’eau et l’électricité.En 2022, un réaménagement du site a été effectué pour renforcer l'isolation acoustique et permettre une utilisation pérenne du site. Pour cela, un accès spécifique au site a été aménagé et permet d'y accéder depuis le bd McDonald, à travers un escalier métallique en structure légère qui permet de descendre au KM25 sans passer par les abords du canal de l'Ourcq. Cet accès a obtenu l'autorisation d'urbanisme n°DP 075 119 21 V0363 délivrée par la Direction de l'Urbanisme de la Ville de Paris du 14/11/20Ces conteneurs et ces aménagements sont démontables.
	2 Phase exploitation: En phase d'exploitation, le Kilomètre25 est un tiers-lieu culturel réunissant à la fois des activités festives nocturnes, des expositions culturelles ponctuelles, ainsi que des boutiques visant à promouvoir une démarche éco-responsable. L'accès principal est réalisé depuis le boulevard MacDonald, afin de limiter les nuisances sonores pour les riverains habitant aux alentours tout en permettant une entrée réservée uniquement au Kilomètre25 (et non commune avec le Jardin21 et la Halle aux Cuirs). Une entrée PMR est toutefois maintenue par le canal et une entrée réservée aux livraisons se fait au Nord de l'enceinte. Le réseau viaire n'est pas modifié par le projet, l'objectif étant de favoriser l'accès au site par les transports en communs (RER E, métro 5 et 7, tramway T3b) et l'usage des modes actifs (le long du Canal de l'Ourcq notamment). L'accès du site pour les taxis et chauffeurs privés est également prévu, compte-tenu de l'importance de ce mode de transport pour l'accès aux salles de spectacle actuellement. D'un point de vue acoustique, le site est isolé pour éviter le transfert du bruit vers l'extérieur avec la mise en place d'installations anti-bruit (conteneurs, mousse acoustique, matériaux absorbants ...) pour faire une barrière physique au bruit vers l'est et le sud du secteur notamment. De plus, des installations acoustiques sur-mesures ont été réalisées sur le site afin de limiter la propagation du bruit (limiteur acoustique, rack d'amplification scellé ...). 

	4 Procedures administratives: Le projet a fait l'objet d'autorisations préfectorales d'ouverture de manifestation culturelle de moins de 6 mois pour l'exploitation du site depuis les années 2021, 2022 et 2023. La décision de l'autorité environnementale sera jointe au Permis de construire qui sera déposé dans le cadre du projet.
	6 Grandeurs du projet: Surface de la parcelle 000 CK Boulevard Périphérique :Surface de la parcelle 000 CK 9 :Surface de plancher aménagée :
	6 Valeurs: 2 512 m²43 m² (sur les 4950 m² qui la constituent)662 m²
	6 Nom: 8
	6 Voie: boulevard Macdonald
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: 
	6 Code postal: 75019
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 2
	6 Coordonnees_long °: 39
	6 Coordonnees_long ': 41
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 89
	6 Coordonnees_Lat ': 59
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Ville de Paris
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de Paris - Zone UG du plan de zonage 
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Non, la ZNIEFF la plus proche de type 1 sont les prairies humides du fort de Noisy, situées à environ 4 km du site de projet.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Non. 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Non, aucun arrêté de biotope ne couvre la commune de la Ville de Paris.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Non.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Non. 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Oui, la commune de Paris est concerné par le PAES (Plan d'Amélioration de l'Environnement Sonore) de 2021-2026. De plus, le site est localisé à proximité immédiate du Boulevard Périphérique de catégorie 1 selon l’arrêté Préfectoral du 15/11/2000, la voie ferrée de catégorie 1, l’avenue du Général Leclerc de catégories 2 et 3, la rue Magenta de catégorie 4, l’avenue Edouard Vaillant de catégorie 3. 
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Oui, le site est situé à moins de 500m d'un Monument Historique : l’Hôtel de Ville de Pantin est inscrit à l'inventaire supplémentaire MH, le 31/05/2017 (réf. PA93000074). Il n'existe pas de covisibilité entre les 2 bâtiments. 
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site est localisé partiellement (partie sud, située en limite du canal de l'Ourcq) en classe B selon la cartographie CARMEN (= zones potentiellement humides mais dont le caractère et les limites restent à vérifier et à préciser). Or, le caractère et les limites actuelles ne caractérisent pas un état de zone humide étant sur un sol en place remblayé et planté totalement anthropisé.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Non, le site n'est pas considéré comme pollué. Dans un rayon de 500m, 1 site ICPE en activité est repéré : SNCF GEODIS. La base GEORISQUES identifie également une exposition à des canalisations de matières hydrocarbures dans un rayon de 500m.Il y a également plusieurs sites inactifs BASIAS et aucun site BASOL dans un rayon de 500 m autour du site. 
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Oui, le site est en zone de répartition des eaux, dans l'aquifère sablo-argileux de l'Albien.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Non, le site n'est pas compris dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine.Le périmètre le plus proche du site concerné par un captage d'eau potable est situé sur la commune de Nanterre (17 km).
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Non, le site n'est pas compris dans un site inscrit. 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site n'est pas situé à proximité d'un site Natura 2000.Les deux sites les plus proches sont : à environ 4.5km le Parc Départemental Georges Valbon sur la commune de la Courneuve et à environ 4km le Parc Les Guilands sur la commune de Montreuil.  (ZPS FR1112013 - Sites de Seine-Saint-Denis). 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Non, le site n'est pas situé à proximité d'un site classé. Le site classé le plus proche est le Parc des Buttes Chaumont à Paris et est à une distance d'environ 1.8km.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La ville de Paris est couverte par un PPRI. Le site, situé dans le 19è arrondissement, n'est pas directement concerné par le PPRI. Le site est dans un périmètre de risques de mouvements de terrain et de recherche des poches de dissolution du du gypse antéludien. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRI est approuvé par le département de Paris depuis le 19 avril 2007.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet va engendrer une augmentation des besoins en eau potable du secteur, en particulier aux périodes d'ouvertures en soirée. Toutefois, le Kilomètre25 existe déjà actuellement et engendre des besoins limités en eau potable.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas de modifications prévisibles des masses d'eau souterraines.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Aucun mouvement de matériaux liés aux travaux n'a été réalisé. 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'a pas engendré l'apport de matériaux. Seuls des containers ont été installés sur le site. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet vise à développer de nouveaux usages au niveau des délaissés du boulevard périphérique. Il est en adéquation avec les ressources disponibles, et sera raccordé aux réseaux d'eau potable et d'assainissement. 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site ne présente que peu d'intérêt en termes de qualité des milieux du fait d'une forte imperméabilisation initiale.  
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Etant donné la rareté des habitats existants (site déjà urbanisé), le projet n'aura pas d'incidences sur le réseau Natura 2000. Les incidences indirectes seront également moindres car la zone est globalement déjà urbanisée. Néanmoins, les nuisances sonores du secteur vont être augmentées, en particulier en période nocturne. Cette nuisance reste limitée au regard des réseaux Natura 2000 du fait de la présence du boulevard périphérique. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le site se situe sur un espace déjà fortement urbanisé (sous le boulevard périphérique. 
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le site se trouve à proximité du boulevard périphérique parisien. Le risque de transports de matières dangereuses est donc existant. De plus, le site est également proche de l'axe ferré Paris-Strasbourg. Toutefois, le fret ferroviaire est non majoritaire sur la ligne.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site se trouve dans une zone potentiellement sujette aux inondations de cave par remontée de nappe, d'après la base de données Géorisques. Toutefois, les études géotechniques réalisées pour un projet à proximité (la Halle aux Cuirs) ont permis de vérifier que la nappe phréatique se situait à 17m de profondeur et que le risque était donc très limité voire nul. 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le site n'engendrera aucun risque sanitaire pour son environnement.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le site n'est concerné par aucun risque sanitaire. 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera une augmentation des besoins en transports, en particulier pour le public (la capacité d’accueil du site étant de 2400 personnes debout, personnel inclus). Toutefois, ces flux ne devraient pas entraîner d’impacts sur le fonctionnement urbain du secteur, très bien desservi par les transports en commun. 
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le site du Kilomètre25 est déja aménagé et les travaux n'ont pas générés d'odeurs ou de poussières. 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Aucune nuisance olfactive n'est notable sur le périmètre. 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Oui
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le site du Kilomètre25 est déjà aménagé et n'engendre pas de vibrations. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le site est potentiellement soumis aux vibrations engendrées par le boulevard périphérique et autres voies de transport. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La vocation du site (tiers-lieu culturel et festif) n'engendrera pas d'émissions directes de polluants dans l'air. Des émissions indirectes surviendront par l'usage des véhicules motorisés personnels des futurs usagers et du personnel. Celles-ci seront toutefois mineures (voir chapitre transport).
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Des émissions lumineuses liées à l'activité du site sont prévisibles sur le site. Tous les éclairages extérieurs seront orientés vers le bas de manière à limiter les pollutions lumineuses. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: L'environnement proche du Kilomètre25 est déjà très éclairé. 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales sont collectées sur le site qui est directement connecté au réseau spécifique. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les rejets d'eaux usées en phase d'exploitation correspondront aux rejets en lien avec l'activité du site, qui seront raccordés aux réseaux collectifs. Aucun effluent spécifique n'est prévu.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase d'exploitation, le site engendrera une augmentation de la production de déchets (ménagers) qui seront pris en charge par la collecte existante. Toutefois, cet impact reste globalement limité, dans la mesure où le public sera présent sur le site durant des plages horaires limitées (principalement en soirée). 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine local, il a au contraire vocation à le valoriser, à travers la transformation d'un délaissé urbain (boulevard périphérique) mis en valeur par le projet. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Les sols du périmètre de projet sont fortement artificialisés. 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet est susceptible de générer des nuisances sonores. Toutefois, une isolation acoustique permet d'éviter tout transfert du son vers l'extérieur.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: D’après BruitParif, le secteur de projet est concerné par les nuisances sonores issues des voies routières notamment le périphérique, ainsi que des voies ferroviaires (tram et RER). 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Des projets sont prévus ou en cours de réalisation à proximité du site :     - Projet d'aménagement de la Halle aux Cuirs (activités) ;      - Projet Entrée de ville / Porte de l'Ourcq  (mixte habitats/activités) ;         - Projet de la Porte de la Villette (mixte habitats/activités)  ;      - ZAC EcoQuartier de la Gare de Pantin (mixte habitats/activités) ;      - ZAC Centre-ville (mixte habitats/activités).Des modifications cumulatives surviendront donc sur les consommations/ rejets d'eau, d'énergie et de déchets en phase d'exploitation et sur l'accessibilité aux transports en commun. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le projet n'est concerné par aucune autre procédure. 

	4: 
	 Description: Une pré-évaluation des incidences a été effectuée, et est disponible en annexe.


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet du Kilomètre25 engendre très peu d'incidences négatives sur l'environnement, du fait de son implantation sur une surface déjà très artificialisée, du peu de travaux que l'aménagement a nécessité, ainsi que de sa distance relative avec les riverains (300 mètres). Seules des nuisances sonores pourraient être engendrées par le projet. Or des dispositifs spécifiques et inédits ont été mis en place pour limiter l'impact acoustique du site : isolation acoustique de l'aménagement, accès et file d'attente éloignés des riverains notamment et ont fait preuve d'efficacité. En effet, aucune plainte ou signalement lié au tapage nocturne n'a été déposé au cours de l'exploitation estivale de 2021, 2022 et 2023. Par conséquent, le projet du Kilomètre 25 pourrait être dispensé d'étude d'impact. 
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	 Annexe jointe 1: PRE-EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET KM25
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